
Les élus reçoivent les Urbisylvains sur rendez-vous :     01 64 49 59 40

Maire : Jean-Pierre Meur

Adjoints au maire : 
Jacky Carré, Travaux, voirie, bâtiments 
publics, sécurité des bâtiments
Anne Berchon, Petite enfance et jeunesse
Frédéric Delattre, Educatif
Martine Peureux, Culture, associations 
culturelles, festivités et jumelage
Marcel Brun, Finances et infrastructures 
Marie-Claude Mortier, Sports
Dimitri Lavrentieff, Communication,  
nouvelles technologies, liaison avec  
les habitants des quartiers
Marie-Claude Karnay, Solidarité et  
affaires sociales

Conseillers municipaux :
Michel Charlot, Urbanisme
Christelle Derchain, Environne-
ment, cadre de vie, liaisons douces
Stéphanie Régnault, Transports,  
covoiturage, restructuration du 
centre ville, accessibilité
Maurice Bourdy, Suivi technique 
des manifestations culturelles et 
sportives, cérémonies commémo-
ratives, sécurité des bâtiments
Natacha Boullié, Relations avec 
les commerçants locaux et la 
chambre de commerce et d'in-
dustrie

Claude Lepetit, Affaires commu-
nales relatives à certaines missions 
financières
Catherine Jouan, Relations avec 
les bailleurs sociaux, instruction 
des demandes de logements 
aidés
Ibrahim Osseni, Développement 
économique
Nicole Lebon, Emploi et insertion
Patrick Bourillon, Déploiement 
des manifestations culturelles et 
sportives
Eliane Ciret, Relations avec le 
CLIC, portage des repas, aide à 
domicile

Damien Couennaux, Perfor-
mances énergétiques
Noëlle Michard, Relations avec les 
seniors, suivi des manifestations 
locales destinées aux seniors 
Robert Arnould-Laurent, Très 
haut débit, système d'informations 
géographiques (SIG)
Sylvie Iafrate, Mutualisation des 
services, optimisation des moyens 
dans le domaine des ressources 
humaines
Véronique Pujol
Micheline Gesbert
Reynald Blanchet
Arnaldo Giarmana
Jocelyne Cloirec
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UCVB
Cher(e)s Urbisylvain(e)s, 
Plusieurs sujets nous préoccupent en 
cette période.
La montée de l’euroscepticisme qu’on re-
trouve en France et dans les autres pays 
de l’EU. L’Europe qui fut pour plusieurs 
générations à la fois la paix et l’avenir éco-
nomique n’est plus qu’un sujet de doute. 
Les européens ne sont plus trop enclins à 
la défense de ses valeurs et de son identi-
té. Aux yeux de tous, elle n’apparaît plus 
comme LA solution à la sécurité, ni même 
à la solution économique. Il faut rappe-
ler que l’Europe avait été construite pour 
plusieurs raisons et principalement pour 
favoriser l’établissement d’une paix du-
rable et pour remédier au morcellement 
économique et politique de l’Europe afin 
de peser dans le monde.
En France, le remaniement ministériel. 
Pourquoi ces changements à 14 mois du 
prochain scrutin ? Ces nouveaux nominés 
vont-ils avoir le temps de gérer les dossiers, 
en cours ou futur ? A notre niveau, com-
munal, cela ne changera pas grand-chose. 
La politique de l’état, à vouloir continuer 
la baisse non négligeable des dotations, 
pèse lourdement sur notre fonctionne-
ment. Sans argent, pas d’investissement 
possible et si pas d’investissement pos-
sible, pas de nouveau emploi possible. Les 
miracles, c’est ailleurs.

Pour la liste UCVB,
Dimitri Lavrentieff, 

adjoint au maire

Vivre Autrement
Chers urbisylvains, chères urbisylvaines,
Depuis plusieurs années, les élus ne parlent 
que de diminutions des aides de l’état aux 
communes, aux départements, aux régions. 
Ceci accentué, quand les couleurs politiques 
des communes sont différentes de celles du 
gouvernement. Ces élus n’évoquent nulle-
ment leur  cout exorbitant  pour nous tous ci-
toyens. Voici un exemple qui nous concerne 
directement. Nous faisons partie depuis peu 
de temps de la nouvelle communauté Paris 
Saclay. Elle regroupe 27 communes dont la 
notre. Chaque maire est vice président et est 
indemnisé au plus bas 1200 € par mois, à ceci 
s’ajoute les 160 € d’indemnités de conseiller 
communautaire (ils sont 78). Le cout annuel 
est de 540 000 €. Puis s’ajoutent les indem-
nités de maire (2000 € mensuel moyenne 
basse : cout annuel 650  000 €) puis celles 
des adjoints (700 € mensuel en moyenne 
cout annuel : 1 587 000 €) et celles des 
conseillers (80 € en moyenne ; cout annuel  
500 000 €). A ceci s’ajoutent les diverses in-
demnités perçues pour des présidences, vice 
présidences de syndicats… (Cout annuel au 
plus bas 400 000 €). Tout cumulé, nous arri-
vons à une somme annuelle exorbitante de : 

3 millions 677 000 € par an !!!! 

Fourchette plus que basse et uniquement 
pour ces 27 communes.
Véronique Pujol élue qui n’a 
jamais perçu 1 euro

Pour la liste Vivre Autrement,
Véronique Pujol

EDVDB
Texte non parvenu.
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